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Cadre légal

Conférence de presse du 24 mars 2009

u Nouvelle législation fédérale (PA 2011)
� Coupage au maximum à 10% pour les AOC
� Fin des assemblages d’AOC entre régions voisines
� Fin du 49-51%

u Dispositions européennes
� Fin du coupage admis pour les AOC
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Un groupe de travail pour 
élaborer un nouveau règlement

Composition:

u Présidence du chef de l'Office cantonal de la viticulture

u Chimiste cantonal

u Comité de la Communauté interprofessionnelle du vin vaudois 
(CIVV) représentant la production, le négoce et l’encavage

� Fédération vaudoise des vignerons (FVV)
� Association suisse des vignerons encaveurs (ASVE) 
� Union des encaveurs et négociants en vins VD-FR (UENV Vaud-Fribourg)

� Fédération des caves viticoles vaudoises (FCVV)

Conférence de presse du 24 mars 2009
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Situation actuelle 
La règle du 49-51%

Conférence de presse du 24 mars 2009

Règle en vigueur jusqu’au 1er juin 2009

51 % minimum issu du lieu 
de production AOC

49 % max. provenant 
d’autres lieux de production 
de la région

49 %

51 %

10 % vin de coupage max.
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Situation actuelle
Carte des AOC
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3 appellations d’ensemble

6 appellations de régions

149 appellations de 
communes et de lieux de 
production
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Nouveau règlement
Carte des futures AOC
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3 appellations d’ensemble

(Vaud, Dorin, Salvagnin)

6 appellations de régions

(Chablais, Lavaux, La Côte, 
Côtes-de-l'Orbe, Bonvillars
et Vully)
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AOC 
à partir du 1er juin 2009

Conférence de presse du 24 mars 2001

90 % minimum issu 
de la région viticole 
AOC

10 % maximum de vin 
suisse de classe au 
moins équivalente

10%

90 %
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AOC avec mention du lieu de 
production à partir du 1er juin 2009

Conférence de presse du 24 mars 2009

90 % minimum 
issu de la région 
viticole AOC

10 % maximum de 
vin suisse de classe 
au moins équivalente

10%

90 % dont

6 0 %
60% min. issu 
du lieu de 
production

40 % max. 
issu de la 
région AOC

4 0 %
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AOC avec mention du lieu de 
production – Exemples d’étiquettes –

Conférence de presse du 24 mars 2009

AOC Chablais

Yvorne 2009

Grand cru

AOC   La Côte
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Vins de pays

Vins de table

1ers
Grands

Crus

Vin blanc, vin rouge

Chasselas romand

Réservé aux communes et 
lieux de production

Réservé aux Clos, Châteaux, Abbayes, 
Domaines, appellations cadastrales, 
Dézaley et Calamin

2 °Oe supplémentaires,

dont 10% maximum issu

de vins de la même région

Pas de coupage 

Respect d’un cahier des charges 
spécifique,
dégustation obligatoire
Vins rouges: 5 % max. issu de la 
même région viticole

Grands crus

AOC
Réservé aux 6 régions viticoles
et aux Dorin et Salvagnin

Coupage 10% max

avec vins suisses

Introduction

d’une échelle de qualité des vins
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Entrée en vigueur le 1er juin 2009

Conférence de presse du 24 mars 2009

u Un système favorable aux producteurs comme 
aux consommateurs
� Une production valorisée et des volumes assurés
� Un système plus simple
� Une hiérarchisation de la qualité selon des critères objectifs
� Un seul texte rassemblant des dispositions auparavant dispersées dans quatre 

règlements

u En consultation auprès
� Des communes viticoles du canton
� Des organismes professionnels

u Des réglages sont encore possibles avant l’entrée 
en vigueur le 1er juin


